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Excusés :

^; ̂,a!3rielD-UV^L-(pl'ocuration à M- stéphane POILVÉ)
M. Brice CLOUET (procuration à Mme Sylvie MORAND)
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. Désignation d'un secrétaire de séance

Confom, émen. aux dispositions d, r. rtlde L 2121-15^^. de Général des Collectas Terntonales
(CGCT), M. Jonathan HERVÉ est nommé secrétaire de séance.

. Approbation des procès-verbaux des séances du Conseil Municipal des 11 février 2020
et 26 mai 2020

Les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal des 11 février 2020 et 26 mai 2020 sont
approuvés à l'unanimité.



Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

DÉUBERATION N02020-034 - APPROBATION DU CHANGEMENT DE LIEU POUR

^SMS^ZLSMUNIC"'AUX PENDANT u D"^ "DE~L.ET*T

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité ,

' Sîuu^rn'ceecshaZ, meent de lieu pour la tenue des conseils municipaux pendant la durée de
' sÏeÏoTR oT^?^0, ^!15.^ plai5ance- sur ^

site Coët-Roz, à Pont-Château pendant la durée de l'état d'urgencesanitai're. ' ' "'" ' '"u°""'

DÉLIBÉRATION  2020-035 - FIXATION DU TAUX D-INDEMNITES DE
FONCTION

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De fixer l'enveloppe financière mensuelle à 12 154.31  , composée
- ^ej^ndemnité du maire : 52% de l'indice brut terminal de la'Fonction Publique (IB 1027 à ce
- duproduit. de 27'5% de ''indice brut terminal de la Fonction Publique (IB 1027 à ce jo

".elp^lqu'a. comptër. du. 27 mai. 2020'le montant des '"demnités de fonction du maire et des
^^^±sto"eit-des^^^^^

Ma.ir.e ;52 % de l.'indice brLlt terminal de la Fonction Publique (IB 1027 à ce jour) ;
AdJO'nts:19.%de rlndice brut terminal de la Fonction Publique(IB102Vace1our);

' conse"-lers. délégués : 9-5 % de rindice brut terminal de la'Fonction'Pubii'que'aB
1027àcejour);

' consei"ers municiPa"x : 1. 6 % de l'indice brut terminal de la Fonction Publiq
1027 à ce jour),

cL^;ndem.ÏésJdlf onctlon'présentées dansle tableau .-écapitulatif annexé à la présente délibération,
^,^±.^ueÏ^^_revalorisee^en fonctionde"la'^^d"'IPoinrd ^e'Z
fonctionnaires et de la revalorisation de l'indice terminal de la fonction'pubii que"
> D'inscrire au budget les crédits correspondants.

DELIBERATION  2020-036 - MAJORATIONS DES INDEMNITES DE FONCTIONS
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

' °lf!lr Ïns!::ic ompter. du 27mai 202°- le montant des '"demnités de fonction du maire, des

^j^^ulaires d'une délégation et des conseillers délégués, dans'laiimite"deI l^veTo'pp'eudceû
=M.a"'e:. -.52% de ''ind":e brut terminal de la Fonction Publique (IB 1027 à ce
jour) auquel on ajoute la majoration de 15% ;
AdJO'"ts : 19 % de rin<jice brut terminal de la Fonction Publique (IB 1027 à ce je
auquel on ajoute la majoration de 15% ;
conse"lers délégués: 9-5 % de rindice brut terminal de la Fonction Publiq

1027 à ce jour) auquel on ajoute la majoration de 15%.



Les indemnités de fonction sont Payées mensuellement e^ajo^e^f^^
Pcoîntld^'diol 'd7s fonctionnaires et de la revalorisation de l'indice terminal de la fonction publique.

> D'inscrire au budget les crédits correspondants.

DÉLIBÉRATION  2020-037 - DETERMINATION DES DELEGATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De confier à Mme le Maire, pour la durée de son mandat, une partie des délégations prévues en
appïcation'de'l'article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales, à savoir

1 ° D'arrêter et modifier raffectation des propriétés communales utilisées Pa; les serv;ces
^ublkr'munïcipaux'et'de'procéder a tous les actes de délimitation des propriétés
communales.

3° De procéder, dans la limite des crédits inscrits aux budgets, à la réalisation des emPrunts
des'tinésau'financement des investissements prévus par \e budget, et aux opérations
finanooTu'tiÏes à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture^ d^es

rdet"auxe't deochange~ainsi que de prendre les décisions mentionnées au m de

l-'ariicîe L.V618-2~et~au-a de'l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du e de ce

même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

Il est précisé que l-ensemble des budgets, décisions modificatives comprises, sont concernes
par les investissements mentionnés ci-dessus.

Par ailleurs, les emprunts souscrits par la Commune devront respecter les principes
suivants.

- Les emprunts inscrits au budget, y compris restes à réaliser, pourront être contractes
danslarlimite d'un risque sous-jacent au maximum de 3 et d'un risque de structure
au maximum de C, selon la charte de bonne conduite (charte Gissler), soit un risque
maximum classé 3C.
Les emprunts devront être libellés uniquement en euros.

- Pour la mise en place d'un nouvel emprunt, une mise en concurrence sera requise
- Pour la gestion active des emprunts en cours, le Maire aura la faculté de souscrio

deï'pro^uÏts"de7efinancement ayant pour but de modifier les "ractéristiques d^u
7nitial~à exception de sa durée: sous condition que ta classification de ces

em prunts de financement soit inférieure ou égale à celle des prêts réaménagés.

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation_ l'exécutionet, !e
tdes''marc'hés'etdesaccords-cadres, inférieurs à 40 000  H.T pour les marchés

deofournitures et de services et à 500 000  H.T pour les marchés de t'-^ux- ̂ clue
t'oute"décÏsion concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

- 6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d-accepter les indemnités de sinistre y
afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des services municipaux ;

- 8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

- 9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;



ir De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des
offres de la Commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15°

16°

D'exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de
l'urbanisme, que la Commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'artide
L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code, pour tout bien
inférieur à 800 000  H.T;

D'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune
dans les actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de
1 000   H.T. II est précisé que cette délégation s'applique à l'ensemble du contentieux
communal.

17° D_e_régler les corlsécluences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués
des véhicules municipaux dans les conditions suivantes :

accepter les indemnités d'assurances relatives : aux dommages occasionnés aux
véhicules, au vol et tentative de vol des véhicules, au vol des objets et matériels
transportés, à l'incendie des véhicules, aux frais de remorquage et'dépannage, à la
garantie perte pécuniaire due lors de la location longue durée de véhicules, aux
conséquences financières de la garantie dommage corporel.

- décider de la cession des véhicules accidentés déclarés économiquement et
techniquement irréparables conformément aux dispositions réglementaires du code
de la route.

~ decider, de la/onservation des véhicules accidentés déclarés techniquement
réparables conformément aux dispositions réglementaires du code de la route.

20e

21'

24°

De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant sur la base d'un montant
maximum de 1 500 000 .

D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du Code de l'urbanisme.
au nom de ta Commune, le droit de préemption défini par 1-article L.214-1 du même
code, pour les biens situés à l'intérieur du périmètre de sauvegarde défini dans le cadre
de la convention de « l'opération de revitalisation du territoire^.

D'autoriser, au nom de la Commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations
dont elle est membre ;

26° De demander à tout organisme flnanceur l'attribution de subventions inférieures à
10 000 ;

28° D'exercer, au nom de la Commune, le droit prévu au l de l'artide 10 de la loi n° 75-1351
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à
d'habitation ;

> De ne pas autoriser Madame le Maire à subdéléguer par arrêté les délégations du Conseil munie
au Maire suivantes :

12e

15e

De fixer, dans les limites de l'estimation des sen/ices fiscaux (domaines), le montant des
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de
l'urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de
?;es.^''o. its^?-ll occasion de ''aliénation d'un bien selon les dispositions prévues-à
l-articleL. 211-2ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans'les
conditions que fixe le conseil municipal ;



16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune
dans'les" actions intentées contre elle et de transiger avec tes tiers dans la limite de
1'-000  pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000   pour les
communes de 50 000 habitants et plus. Il est précisé que cette délégation s'applique à
l'ensemble du contentieux communal.

- 21 ° D-exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 -1 du code de rurbanisme,
au'nom'de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de
préemption défini par l'artide L.214-1 du même code ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations
dont elle est membre ;

- 26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions inférieures à
10000 ;

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au l de l'article 10 de la loi n° 75-1351
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage
d'habitation,

DÉLIBÉRATION  2020-038 - CONSTITUTION DES COMMISSIONS
MUNICIPALES ET DETERMINATION DE LEUR COMPOSITION

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De créer les 9 commissions communales suivantes :
. Finances

. Affaires sociales et santé

. Culture et animation

. Cour de Ville

. Vie scolaire et enfance

. Transition énergétique et environnementale

. Cadre de vie et bâtiments

. Sport

. Urbanisme et espace rural

> De ne pas recourir au scrutin secret pour la nomination des représentants au sein de chacune
de ces commissions.

> De désigner ainsi les membres des commissions communales :

Stéphane POILVÉ
Sébastien COIRRE
Sabrina DUVAL

Commission Finances Paul LONGAHE
Hélène MAVÉRAUD
Sylvie MORAND
Philippe ROUAUD

Commission Affaires sociales et santé

Sylvie MORAND
Nadège BLANCHARD
Christian BURLOT
Raphaël CONDÉJIMENEZ
Christel NORMAND

Philippe ROUAUD
Valérie ROSE



Commission Culture et animation

Commission Cour de Ville

Joël DEMY
Christian BURLOT
Gabriel DUVAL

Sylvie FUSELLIER
ChristelleJACQUEMOUD
Paul LONGATTE

Philippe ROUAUD
Souad TERRASSIN
Sylvie FUSELLIER
MagalieANDRZEJEWSKI
Françoise GRAND
Gabriel DUVAL

Jean-François GAUTIER
Laetitia GUTH
Paul LONGATTE
Souad TERRASSIN
Erwan TANNEAU

Commission Vie scolaire et enfance

Philippe ROUAUD
Sylvie FUSELLIER
Laetitia GUTH
Muriel MAHÉ
Christel NORMAND
Margareth SAMSON

Transition énergétique et environnementale

Commission Cadre de vie et bâtiments

Commission Sport

Commission Urbanisme et espace rural

Eliane RENAUT

MagalieANDRZEJEWSKI
Sébastien COIRRE
Sabrina DUVAL
Jonathan HERVÉ
Caroline SOUFFLET
Sébastien SOURGET

Stéphane MÉREL
Brice CLOUET

Raphaël CONDÉ-JIMENEZ
Sabrina DUVAL
Régis GANDON
Laetitia GUTH
Hélène MAVÉRAUD
Armel MOYON
Erwan TANNEAU
Muriel MAHÉ
Christian BURLOT
Sébastien COIRRE
Gabriel DUVAL

Jean-François GAUTIER
Stéphane POILVÉ
Erwan TANNEAU
Armel MOYON

Joël DEMY
Gabriel DUVAL
Paul LONGAHE
Hélène MAVÉRAUD
Stéphane MÉREL
Sylvie MORAND
Stéphane POILVÉ
Valérie ROSE



DÉLIBÉRATION  2020-039 - FIXATION DU NOMBRE DE SIEGES AU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De fixer à 14 le nombre de sièges du conseil d'adm-stra^d^C^^^^^^^
ïec l'aTomm^^'deP"onTchat7au/soit 7 administrateurs nommes_par ̂ M^^^
Ïulsaen"sc;n'usl emupa'rïeCons"eN municipal ; auxquels s'ajoute le Maire, Président de droit du CCAS.

Il est précisé que les 7 administrateurs nommés par le Maire seront désignés par arrêté.

DÉLIBÉRATION  2020-040 - ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION
D'APPEL D'OFFRES

> Sont proclamés élus en qualité de membres titulaires de la Commission d'Appel d'Offres :
. Stéphane POILVÉ
. Margareth SAMSON
. Philippe ROUAUD
. Christel NORMAND
. Sébastien COIRRE

> Sont proclamés élus en qualité de membres suppléants de la Commission d-Appel d'Offres :
. ErwanTANNEAU
. Stéphane MÉREL
. Armel MOYON
. Joël DEMY
. Jean-François GAUTIER

DÉLIBÉRATION  2020-041 - DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE
DE LA COMMUNE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret pour la désignation du Correspondant défense.
> De désigner M, Raphaël CONDÉ JIMENEZ Correspondant défense de la Commune de Pont-

Château.

> De transmettre les coordonnées de M. RaphaëioNDÉJIME^^ro^pon^a^n^^^^
' ^^^ï ^n^hateauT M: le;Préfet de^ Lo^antique^^ ̂  ,De;^-^^re

dïa'^mcenutLr et' à la' Délégation a 1-information et à la communication de la défense (DICoD).



;^=.^.D===^^».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

^ss^ss^s^s^^^^
a ^s^^^^^^^^s^^^
a SSï^=ll^e^^=s^.:

=^""=^
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

£sn.XrS"c^es^pTret pour " désisnatto" du délé^ * " Commune au sein d.

' dDee^îpeLMmes><'"eFUSELUERr^ésenta"»^"Con,. un. aus,,nd, l.,ssemb, «espéc. le

' ^^^^S^^^S:^^ -e . se. . . .e

sss^-^s-. ss,".".;""-
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 1-unanimité

^tr^^T^^. " "°mhauu"des représwBnts au "'" -" ^

a 

dDueSS^tÏ, MÉSPrése"tamtitul-*^°-""eause, n<uCon,,.. synd,.l

' 

5^'S^ pTn:.rS,rSS"te su- -e la Co... ne . .,, " ,

s=s^»D=r,=..;""-.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

^£YS, :"^tsSS,^^»" -" de^ué de ,a Con^une à "

' 

?"dd:ScM,mne^eZe représe"tan  de la commum au seln - " ^^



DÉLIBÉRATION  2020.046 - DESIGNATION "S REPRESENTANTS DE LA

^IU'^'A"U"CONS'E;L"D.ADMINISTRATION DU COLLEGE QUERAL
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à funanimité :
> ce ne pas recourir .. scrutin secret pour l-'"°" -" ̂ -t<e's de la commune au

sein du conseil d'administration du collège Querai.

> Oe dés,gn.r M. Philippe ROUAUDe. M^M.,g. re,h SAMSON représen. an.s de ,a Co^une .u
sein duonseil d'administration du collège yuerai.

N»2020-047 - DESIGNATION DES ̂ PtESENTANTC DE LA
SSNCONNS2EULZnD^N,U^^DU COLLE6E ̂ PA KAHLO

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 1-unanimité :
> De ne pas courir au scrutin -«po. ^^natlon des r.présent.n.s d. l, Co^un. au

ConseiFd-Administration du collège Frida Kahlo.

> o, dés,n. rM. PNI,ppeKOUAUD. tMn, e^aCUTHreprésen. n.sdel, Co^unea»se, ndu
onseiltfadministration du collège Frida Kahlo.

s=»='-=="^=""u
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l-unanimité =
> D. ne p.s recourir au ̂ in^.c^pou^^dés,gnati.n du représentant d, l. Co.mune au

Conseilrd-administration du lycée Les Trois Rivières

> De désigner Mm, s^le FUSELUER représentante de la Co^mane au s,,n du Conseil
d'administration du lycée Les Trois Rivières.

S="c=?-,=:""^^^""-
DAME-DE-LOURDES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l-unanimité .

'. ^.=='s-^.£==s~-"'"""°~"
- ^=s====3=dela~au
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DÉLIBERATION N°2020-050 - OESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
COMMUNE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OGEC DE'L'ECOLE SMW.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

\D:d":ss^is, ssrdKreprésent'ffisdelacommu"""-"»"

' 

c^e?s^M^T^x, MeisÉeprsentantes de la commune - -" -

DELIBÉRATION N02020-051 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA

COMMUNE A LA COMMISSION LOCALE D-INSERTION DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE LOIRE ATLANTIQUE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

' ^^;^^^^s^s^s^ - - - .
' ^^^^^^zs^^:. de la com- - " -..,on ̂le
' ^é:s^r^ue:z^s^^^^^
DELIB.ERATION N'>2020-052 - "KIGNATION DU REPRESENTANT DE LA
COMMUNE AU CONSEIL D-ADMINISTRATION DU FOYER DE VIE LA MADELE^E^
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

>dD:Z=;ua^;e^Ka enrl "atlond"représema"tdelac°mmuneauc0-"

a dD:d^K,o^;p^i^l°^*£se"tame de la commuw au »." -" -"

DÉ!-.IB.ÉRATION N°2020-053 - DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA
COMMUNE AU CONSEIL DE VIE SOCIALE DE L'EHPAD LE PRIEURE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

' dDe\";^Z:;, aHup^pSpourla "°ml"atto"d" représentantde la communeau ̂ °-"

a Ï, ^g:r.HMA"D\s, y^RAND représe me de la c°mmune - -" -" Conseil d. .le

11



DÉLIBÉRATION  2020-054 - DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA
COMMUNE A L'ASSOCIATION CLUB SOLEIL D'AUTOMNE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à funanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret pour 'a^°T-^ionJly/ePrésentant de la commune au
Conseil'd'administration de rassociation Club Soleil d'automne.

> De désigner Mme Sylvie MORAND représentante de la Commune au Conseil d'administration de
l'association Club Soleil d'automne.

DÉLIBÉRATION  2020-055 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS_.LA
oMMUNE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L-ASSOCIATION ACCES REAGIS
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret par la nomination des représentants au conseil
d'administration de l'association Accès Réagis.

> De désigner Mme Lotitia GUTH représentante titulaire de la Commune au sein du conseil
d'administration de l'association Accès Réagis,

> De désigner Mme Valérie ROSE représentante suppléante de la Commune au sein du conseil
d'administration de l'association Accès Réagis.

DÉLIBÉRATION  2020-056 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
COMMUNE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION PACTES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De ne pas recourir au scrutin secret po_ur la nomination des représentants de la Commune au
conseil d'administration de l'assodation Pactes.

> De désigner Mme Lotitia GUTH et Mme Françoise GRAND représentantes de la Commune au sein
du conseil d'administration de l'association Pactes.

DÉLIBÉRATION  2020-057 - DESIGNATION DU 'IEPRESENTANT . DE_LA
oMMUNE AU COLLEGE DES COLLECTIVITES LOCALES DE LA MISSION LOCALE
RURALE DU SILLON

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimitê .

> De ne pas recourir au scrutin secret P°-lan°m-nati°"^^er. ant de la Commune au se,n
d^ c'ollïe des'colïectivités locales de la Mission locale rurale du Sillon.

> De désigner M. Paul LONGATTE représentant de la Commune au sein du collège des collectMtés
locales de la Mission locale rurale du Sillon.

12



DE!-IBÉRATION N02020-«S8 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
oMM.UNE. AU-CONSE11- D'ADMINISTRATION DU COMITE DE JUMELAGE ET
D'ECHANGES INTERNATIONAUX DE PONT-CHATEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

' ^=^^=S^T^^=^=:^
" ^De dlslgne^M^e. syMe. MORAND'M-Joël DEMY' M- Stéphane MÉREL, M. Christian

DÉLI.BÉRATION N02020-°» - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA

COMMUNE A_U CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COMITE D-ORGANISATION DE
LA FOIRE DE PONT-CHATEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

' ^^^^^^^^^^s^e la cummune au
a 

^^S^S^^ SNeZS=de la commune au conse"

DÉ!-IBERATION N°2020-°®<> - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
COMMUNE. _AU CONSEIL ^ADMINISTRATION DU COMITE" "POUR
L-ORGANISATION DU CYCLO-CROSS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité .

' ^I£^enc:îo^^^, o"r^oo^'°n des représmtants au onse"
' 

^dSn:£;^^^^^ - - -..e .

DEUBÉRATION N'>2020-°" - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS
soaA.t, E"ROPEEN..I'°UR LA MISE EN OUVRE Du PROJET TERRITOIRE ZE'RO
CHOMEUR DE LONGUE DUREE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :
' ETnZe^ Ïm:. llM aireLSOI!!clter une demandede subventi°" - titre du Fonds Social

ouvre du
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DÉLIBÉRATION  2020-062 - RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimitê :

> De recruter les agents contractuels suivants :

. A compter du 6 juillet 2020 jusqu'au 7 juillet 2021 pour assurer le fonctionnement du Pôle Vie
scolaire, enfance :

1 poste d'adjoint d'animation à temps'
1 poste d'adjoint d'animation à 32/35ème
3 postes d'adjoint d'animation à 17, 5/35ème ^ _. ^.. ^;^ . ^i. -. ro ain<:i

. A ompte^^^?2020'jusqu;au 7 juillet 2021 P°^^^rla restauration scolaire ainsi
quel'entretien des locaux "otammentscola":es_et Périscolaires '.

2 postes d'adjoint technique à 28/35eme
1 poste d'adjoint technique à 26/35ème
1 poste d'adjoint technique à 22/35ème
1 poste d'adjoint technique à 18/35ème
1 poste d'adjoint technique à 17, 5/35ème

> De fixer la rémunération au 1 - échelon de l'échelle C1 des grades d'adjoint territorial.

> D'inscrire au budget les crédits correspondants.

DÉLIBÉRATION  2020-063 - CREATION D'EMPLOIS SAISONNIERS
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimitê :

> De recruter les contractuels suivants :

. ^^s=^^=^=^^='^
nombre d'enfants afin d'en assurer un fonctionnement pêrenne :

7 postes d'adjoint d'animation à temps complet

. A compter du 1-juillet 2020 jusqu'au 15 septembre 2020^ de^ej^e^aintenir' ^S^t'^^é^^^age^du service Accueil, état-dvil et élections :
1 poste d'adjoint administratif à 21/35ème

. A compter du 1 5 juin 2020 jusqu'au 30 septembre^O^afin^ pe^re le maintien de' 

îaSL duruauntlesJ "conges annuels des agents du service Propreté urbaine :

1 poste d'adjoint technique à temps complet

> De fixer la rémunération au 1- échelon de l'échelle C1 des grades d'adjoint territorial.

> D'inscrire au budget les crédits correspondants.
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DÉLIBÉRATION  2020-064 - AUTORISATION A RECRUTER DES AGENTS NON
TITULAIRES POUR REMPLACER LES AGENTS (FONCTIONNAIRES OU NON
TITULAIRES) MOMENTANEMENT ABSENTS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> ^e^uuter'. en tant <?ue debesoin' des a§ents non titulaires pour remplacer des agents
momentanément indisponibles dans les cas suivants :

temps partiel, temps partiel thérapeutique
détachement de courte durée, détachement pour stage
disponibilité de courte durée
congés annuels
CITIS (congé d'incapacité...)
congé maladie ordinaire, grave maladie, longue maladie
congé longue durée
congé maternité, parental, de présence parentale, de solidarité familiale
ser/ice civil ou national

rappel ou maintien sous les drapeaux
participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelles, de sécurité civile ou
sanitaire.

> De déterminer la^ rémunération de ces agents en prenant en compte, notamment, les fonctions
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi.
son expérience.

Ï!?^Ï!-ql^e ',e c?ntrat estconclu pour Llne durée déterminée et renouvelée, par décision expresse,
dan_s-!a_lim!te de ladurée de rabsence du fonctionnaire ou de l'agent contractueFà rempiacer. 7l ^
prendre effet avant le départ de cet agent et/ou après son retour~pour une mission de tuilage.

> D'appliquer le régime indemnitaire instauré parla délibération n°2016-125 du 13 décembre 2016.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h08.

Le Maire
Danielle CORNET

^^$&6ua^
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